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22 - Enseignement du second degré 
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22.52 - Aides spécifiques 
  

 
OBJET :  Politique tarifaire dans les services de restauration des EPLE, EPLEFPA et EREA et règlement 

d'intervention tarification sociale  
 

 

I  EXPOSE DES MOTIFS 
 
 

I. Politique tarifaire dans les services de restauration des EPLE, EPLEFPA et EREA 
 
La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (article L 214-

s. 

le L421- -52 du code de 
 

 

La région compte 58 593 demi-pensionnaires et 20 351 internes sur ses 106 938 lycéens publics et privés sous contrat. 
Les 118 services de restaura
millions de nuitées par an.  

 
-30 juin 2017 et celle du 13 octobre 2017, une grille tarifaire concernant 

-Comté. 

Concernant les tarifs hébergement, compte tenu des écarts importants entre les établissements, une évolution 
2022, a été actée. Depuis 2022, tous les EPLE ont le même tarif 

 

 
 

 

Pour information, le coût réel d'un repas (toutes dépenses incluses) se situe autour de 9 euros. 
 

de qualité, il est proposé : 
- ont pas évolué depuis 

2018).  

-  les années à venir les tarifs fixés par la présente délibération à 
, dès lors que cet indice aurait annuellement augmenté de 

plus de 2 % - -1.  

-  de 22.5 % à 20 % le taux de prélèvement régional sur les recettes restauration et hébergement des 
lycées (dispositif « Farpi » qui correspond à la contribution des usagers à la rémunération du personnel affecté à 
la mission), 

 
 de 

mettre en place une nouvelle aide régionale destinée aux familles se situant dans la tranche de revenu immédiatement 

supérieure au seuil d éligibilité à la bourse. 
 
  



 
 

1. Tarifs demi-pension : 

 
 Pour 2023, il est proposé les tarifs présentés en annexe 1, votés selon les modalités suivantes :  

 
- -

comtois relevant de la compétence régionale (pour les lycées des cités scolaires relevant des Départements, 

 ; 
- Maint

établissements ; 

- Obligation de proposer aux familles une formule tarifaire complète, soit a minima, un forfait 5 jours et 4 
jours, en plus du tarif à la prestation, afin de tenir compte notamment, des problèmes de transport et des 
situations de mutualisation des services de restauration entre lycées et collèges. Les familles choisissent parmi 

les différentes formules et peuvent le cas échéant, solliciter un changement conformément au règlement régional 
SRH.  

- 

les établissements à appliquer le seul tarif à la prestation.  
- Application des tarifs pr

scolaire ; 

- rsel. 
-  

 

 
2. Tarifs hébergement  
 

Pour rappel
établissements et conformément à la charte . Toutefois, dès lors que les capacités 

s 

aux grandes écoles, autres post-bacs,  
 
 

2.1 Pour les lycéens et les jeunes en EREA : 
 
Les tarifs hébergement forfait 4 nuits et 5 nuits sont présentés en annexe 1. 

 
de bénéficier de toute la prestation 

 

consommée).  
 
2.1.1 - Forfait exceptionnel inférieur à 4 nuitées :  

 
interne sous-

hébergement inférieur au forfait 4 nuits. 
Il sera fait application des tarifs unitaires présentés en annexe.  
 

2.1.2 - Tarifs « interne externé  :  
La Région vote un tarif harmonisé présenté en annexe 1. 
 

2.1.3 - Tarif forfaitaire week -end : 
Ce tarif forfaitaire week-end présenté en annexe 1 
base forfait 4 ou 5 nuitées, est applicable quel que soit le nombre de repas et de nuitées consommé dès lors que le lycée 

propose un service de restauration le week-end. 
 
 

2.2.   
 
Comme le prévoit la charte  (§ V-  d'élèves internes dans le 

des conseils  ; cette convention devra 
préciser les modalités administratives, organisationnelles et financières convenues entre les établissements étant précisé 

que le tarif applicable à ces élèves correspondra au tarif à la prestation voté chaque année par la Région.  
 
Ainsi, un élève stagiaire interne ou demi-

. 
des tarifs unitaires votés par la Région.   



 

 
 

 

 
 

 

 
3. Tarifs spécifiques : 
 

3.1. Apprentis : 
 

leur formation alternée. 
rentis  

 

3.2. Service National Universel 
 

présentés en annexe 1. 
 
 

4  :  
 
Il est appliqué aux élèves extérieurs (premier degré, collégiens) a minima, des mêmes tarifs que pour les lycéens (forfait 

ou ticket). Une convention de mutualisation mentionnera les tarifs en vigueur, notamment pour les cas spécifiques 
(livraison repas sur site ou au quai du lycée, accueil sur site avec les modalités de contrepartie à définir en concertation 
avec les services de la Région) ; 

 
 
4.1 - Règle générale : Mutualisations entre établissements publics relevant de la Région 

 

mutualisation tripartite (EPLE(A)/Région) doit obligatoirement être établie.  

 

prestations une fraction des montants encaissés selon la règle suivante :  

 
 

Montant payé par la famille au lycée de scolarisation  Tarif prestations assurées par le lycée de scolarisation - 

Prélèvement FARPI versé par le lycée de scolarisation 

 
 

4.2 Cas particulier des élèves internes de collège et accueillis dans un autre établissement relevant de la Région  : 
 

(A)/Région/Département) doit 
obligatoirement être établie.  
 

fraction des montants encaissés selon la règle suivante :  
 

 tarif DP du département  

 

4.3 - Export de repas entre établissements : 

 

une collectivité pour les élèves du premier degré. 

dministration, mais ne doivent pas être inférieurs au tarif unitaire du 
forfait 6 jours. 

harge de la facturation à la famille, appliquera les mêmes tarifs restauration 
que les autres établissements. 
  



 
 

ournisseur de repas un reversement calculé selon la formule suivante : 
 

Tarif Export  Prélèvement FARPI  

scolarisation règle à  

 
 
5  : 

 
5.1. Tarif hébergement post-bac (CPGE, BTS) : 
Le tarif ne pourra être inférieur au tarif équivalent applicable au

-bac, le tarif appliqué est celui de 
 

 
Le tarif apprenti post-
inférieur au tarif des autres app  

 
5.2 Tarif restauration pour les élèves de la filière hôtelière : 
En raison des conditions particulières de prise de repas pour ces élèves, un tarif minoré pourra leur être appliqué. Il 

 
 
5.3 Tarifs des repas exceptionnels : 

Ils concernent les repas non pris au self, et/ou les repas produits spécifiquement pour certains convives. Les tarifs sont 
 

 

 
6. Tarifs commensaux :  
 

 
décret n°85-934 du 4 septembre 1985. La loi du 13 août 2004 a transféré ces agents à la Région, laquelle dans le même 
temps est devenue compétente pour fixer les tarifs. 

 
e plénière des 27-  

 

Pour 2022, la gratuité est maintenue dans les mêmes conditions, à savoir : 
Chaque chef devra choisir entre 3 options : 

-  

-  
-  

 

remplace dans les 3 cas suivants : 
- Congé longue durée (CLD) du responsable de restauration 

- Congé longue maladie (CLM) du responsable de restauration 
- Remplacement du respo

options au prorata de la durée de son remplacement. 
 
 

7. Taux de charges communes : 
 
Les taux de charges communes sont fixés en conseil 

suivantes : 
 
Quel que soit le statut (élèves, apprentis ou commensaux) et les niveaux de formation, le ta ux de charges 

communes est le même. 
 
Pour les demi-pensionnaires et internes externés : - dans les lycées EN et agricoles : 15 à 25 %  

                                                                                  - dans les EREA : 20 à 32 %  
Pour les internes : 30 à 35 % pour tous les établissements 
 

  



 
 

 Lycées EN et 
Agricoles 

EREA 

Demi-pensionnaires 15 à 25% 20 à 32% 
Internes 30 à 35% 30 à 35% 

Internes externés  15 à 25% 20 à 32% 
 

, il appartiendra aux établissements publics relevant de la Région de 

tration. 

 
 ou les taux de charges communes 

applicables au titre des dépenses réelles de fonctionnement et de viabilisation du service de restauration et 

clés de répartition
  

 

 
8. Règlement régional des services de restauration et ) : 
 

relève de la compétence de la collectivité de rattachement.  
 

Afin de répondre à un besoin fort exprimé par d

 

 

 Franche-Comté, sont définies dans ce règlement régional en 

022/2023, présenté en annexe 2.  
 

-

pensionnaire. 
 

milles, il prévaut sur tout autre 

règlement établi par un lycée pour son service de restauration notamment en cas de dispositions contradictoires.  
 
 

9. Remises  : 
 

-

 
 
Les montants de remises s établisse . 

 

 
 
En cas de 

établissements le remboursement total des frais engagés par les familles, dans le cas où les élèves ne pourraient 
fréquenter le service de restauration et d  
 

 
10. Prélèvement régional sur les recettes des lycées (FARPI) : 
 

10.1. Assiette et taux :  
 

 , dans un double 

objectif de simplification de calcul des prélèvements et de gestion. 
 

  
 
Le taux du FARPI est de 20% à compter du 1

er
 janvier 2023. 

  



 
 

Un prélèvement pour le FARPI à un taux réduit de 12.5 % est fixé pour les repas exportés et vendus au quai à 
destination des élèves du premier degré et des collégiens uniquement.  
Remarque : Pour les repas exportés et 

 
 

ergement entre établissements relevant de la Région, 

le prélèvement  
 
10.2. Modalités de prélèvements : 

 
Concernant le FARPI  
 

- plus tard le 30 juin 2023 
Assiette 1 : 2 
Montant du premier versement : (assiette 1 x 20% (ou 12.5 % pour les repas exportés ou vendus au quai à 

destination des élèves du premier degré et des collégiens uniquement)) x 60% 
 

Envoi 

1
er

  
 

- plus tard le 31 mars 2024 

Assiette 2  
Montant du second versement : [assiette 2 x 20% (ou 12.5 % pour les repas exportés ou vendus au quai à 
destination des élèves du premier degré et des collégiens uniquement)]  montant du premier versement. 

 
 

II.  

 

civile 2023.  

 
Une tarification sociale a été 

 

 
 forfaitaire  : 

 

- il est proposé de reconduire le dispositif à destination des familles boursières, représentant quelques 
13 000 bénéficiaires, en revalorisant le montant des forfaits  
établissements qui connaissent le statut de boursier des élèves. 

aux familles ou déduit des factures selon le niveau du reste à charge.  
 

- 

règlement et tiennent compte, comme pour les boursiers, de la composition familiale 
assurée en totalité par les services de la Région à qui les familles devront transmettre leur niveau de revenu pour 

que puisse être instruit leur demande e. 
 
 

En complément de ces deux mesures, il est proposé de reconduire le 
personnalisée aux familles, afin de permettre aux établissements de répondre aux situations des familles les plus 
délicates, en leur accordant une aide individualisée et adaptée, dans un objectif de lutte contre le décrochage scolaire.  

 
Les crédits seront inscrits sur la ligne budgétaire 22.52 « Aides spécifiques 

civile 2023. 

  



 
 

1. Dispositif « Aides aux familles boursières » : 
 
Pour 2022/  

 
 

 Niveaux de bourse 
 Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

Lycéen 
boursier 

DP 
      

Lycéen 
boursier 
Interne 

      

 
2.  

 

correspondent 
aux plafonds indiqués ci-après.  

 

 sont : 

o -pensionnaires ou internes non boursiers, 

o Le revenu fiscal de référence, 

o  

 
 

-boursiers 

 

Nb d'enfants à 

charge 
Revenu 

1 enfant 22 552 

2 enfants 24 310 

3 enfants 26 068 

4 enfants 27 826 

5 enfants 29 584 

6 enfants 31 342 

7 enfants 33 100 

8 enfants 34 858 

 
 

 pour les élèves demi-
pensionnaires et 180 euros pour les élèves internes.  
 

Pour bénéficier de ce dispositif, le demandeur devra communiquer à la Région : 
- son revenu fiscal de référence 
-  

-  : forfait demi-pensionnaire ou forfait interne 
pour le lycéen concerné, 
 

Un nouvel outil informatique sera déployé. Les familles seront invités à déposer leur demande sur cet outil entre le 
1

er
  

 

 
3.  : 

 

 
 
  



 
 

II  DECISIONS 
 
Après en avoir délibéré, la Commission permanente a décidé : 

 
- D'a

 

 
- D'a applicables à compter de 

annexe 1), 

 
- D'a (annexe 2). 

 

- D'a  
 

- D'approuver le nouveau  
 
 
 

 
N° de délibération 22CP.717 
Délibération adoptée à la majorité des membres présents ou représentés  

(20 voix pour, 13 voix contre) 
  
  

  
  
  

 
 
Envoi Préfecture : mercredi 13 juillet 2022 

Retour Préfecture : mercredi 13 juillet 2022 
Accusé de réception n° 7802380 
 

 
La Présidente, 

 
Mme DUFAY 
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élèves IME)
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En fonction du nombre de jours, 
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En fonction du nombre de jours, 

montant de remise d'ordre
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cf tarifs Région 2023

1 816,08 €

20%

Forfait : 10 € / 10 personnes

    Perte ou dégradation 10,00 €

    Perte ou non restitution 15,00 €

   - prix du manuel neuf si celui-ci n'est plus utilisable ou en cas de perte

   - 25 à 50 % du prix du manuel neuf selon la dégradation

Destruction de matériel :

 facturation égale au montant du remplacement du matériel

Dégradation de matériel :

facturation égale au montant de la réparation

(le cas échéant, coût de main d'oeuvre en supplément : 50,00 €/h)

        Taux de charges communes appliqué aux remises d'ordre

DEGRADATIONS DE MATERIEL

2023  -  TARIFS DIVERS

TARIFS HEBERGEMENT 

CARTE DE DEMI-PENSION

      Café d'accueil (formations/réunions)

TARIFS HEBERGEMENT 

        Internat - Demi-Pension - Commensaux

CLE

DEGRADATIONS DE MANUEL SCOLAIRE

        Forfait annuel internat étudiant CPGE


